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ARTICLE 3
(1) Une Commission des Pecheries de l’Atlantique du Nord- 

Est (designee ci-apres par les termes «La Commission«-), est 
сгёёе par la presente Convention et sera maintenue aux fins 
d’application de ladite Convention.

(2) La Delegation de chaque Etat contractant ä la Commis
sion pourra etre composee de deux Commissaires au plus et 
d’autant d’experts et de eonseillers que ledit Etat aura decide 
de nommer pour les assister.

(3) La Commission elit son President et deux Vice-Presi
dents au plus, qui ne seront pas necessairement choisis parmi 
les Commissaires ou leurs experts ou conseillers. Si un 
membre d’une delegation est elu President, il cessera sur le 
champ ses fonctions de membre de cette delegation; si c’est 
un Commissaire qui а ete elu, l’Etat interesse aura le droit 
de designer une autre personne pour le remplacer.

(4) Le Siege de la Commission est ä Londres.
(5) Sauf si la Commission en decide autrement, celle-ci se 

reunit une fois par un ä Londres ä telle date qu’elle decide; 
toutefois, le President convoquera une renion de la Commis
sion, aussitöt que possible, et ä tel lieu et moment qu’il deci- 
dera, chaque fois que la demande lui en sera presentee par 
un Commissaire d’un Etat contractant et ä condition qu’un 
Commissaire de chacun de trois autres Etats contractants se 
rallie ä cette demande.

(6) La Commission designe son Secretaire et peut, ä tout 
moment, recruter, en tant que besoin, tout autre personnel.

(7) La Commission peut constituer tels Comites qu’elle es- 
time souhaitable pour Taccomplissement de telles fonctions 
qu’elle peut fixer.

(8) Chaque delegation а droit ä une voix ä la Commission. 
Ce droit ne peut etre exerce que par un Commissaire de 
l’Etat interesse. Les decisions sont prises ä la majorite simple 
sauf si une disposition expresse en decide autrement. En cas 
de partage egal des voix sur une question pour laquelle la 
majorite simple est requise, la proposition est consideree 
comme rejetee.

(9) Sous reserve des dispositions du present Article, la Com
mission etablit son propre regiement interieur у compris les 
dispositions relatives ä l’election du President et des Vice- 
Presidents et ä la duree de leurs mandats.

(10) Le Gouvernement du Royaume-Uni convoquera la pre
miere reunion de la Commission des que possible apres Ten- 
tree en vigueur de la presente Convention et communiquera 
l’ordre du jour provisoire ä chacun des autres Etats contrac
tants, deux mois au moins avant la date de la reunion.

(11) Les proces-verbaux des debats de la Commission sont 
transmis et les propositions et recommandations sont noti- 
fiees des que possible, en anglais et en frangais, ä tous les 
Etats contractants.

ARTICLE 4
(1) Chaque Etat contractant assume les frais des Commis

saires, experts et conseillers designes par lui.
(2) La Commission prepare un budget annuel de ses previ

sions de depenses.
(3) Si le budget annuel s’eleve au cours d’une annee donnee 

ä un chiffre egal ou inferieur ä £200 sterling par Etat con
tractant, la somme totale sera repartie egalement entre les 
Etats contractants.

(4) Se le budget annuel depasse pour une annee donnee 
£200 sterling par Etat contractant, la Commission calcule les 
versements düs par chaque Etat contractant d’apres la for
mule suivante:

a) il est deduit du budget une somme de £200 sterling par 
Etat contractant;

b) le solde est divise en un nombre de parts egales corres
pondent au nombre total de membres representes aux 
Comites regionaux;

c) le montant de la participation due par chaque Etat con
tractant s’eleve ä l’equivalent de £200 sterling plus un 
nombre de parts correspondant au nombre de Comites 
regionaux auxquels participe cet Etat.

(5) La Commission notifie ä chaque Etat contractant la 
somme due par lui, calculee conformement aux dispositions 
des paragraphes 3 ou 4 du present Article et ledit Etat ver- 
sera des que possible ä la Commission la somme ainsi noti- 
fiee.

(6) Les contributions seront payables dans la monnaie du 
pays ой se trouve le siege de la Commission; toutefois, la 
Commission peut accepter des paiements en d’autres devises 
lorsqu’on peut prevoir que des depenses de la Commission au- 
ront parfois ä etre effectuees avec lesdites devises, et ce jus- 
qu’ä concurrence d’un montant fixe chaque annee par la Com
mission lors de la preparation du budget annuel.

(7) Lors de sa premiere reunion, la Commission adopte le 
budget pour la periode restant ä courir sur le premier exercice 
financier au cours duquel eile fonctionne, et transmet aux 
Etats contractants copie de ce budget avec notification de leur 
contribution respective etablie conformement aux dispositions 
des paragraphes (3) ou (4) du present Article.

(8) Au cours des exercices financiers suivants, la Commis
sion soumet ä chaque Etat contractant des projets de budget 
annuel, ainsi qu’un plan de repartition, six semaines au moins 
avant la reunion annuelle de la Commission au cours de la
quelle ledit budget doit etre examine.

ARTICLE 5

(1) La Commission сгёе, pour chacune des regions compo- 
sant la zone de la Convention, un Comite regional dont les 
pouvoirs et les täches sont ceux definis ä Tarticle 6 de la pre
sente Convention.

(2) La representation ä tout Comite regional ainsi etabli 
est determinee par la Commission, etant entendu cependant 
que tout Etat contractant ayant une cote adjacente ä la region 
correspondante, ou exploitant les pecheries de ladite region, a 
automatiquement le droit d’etre represents au Comite regio
nal. Les Etats contractants exploitant ailleurs un stock qui 
est egalement peche dans cette region auront la possibilite 
d’etre re presentes au Comite regional.

(3) Sous reserve des dispositions de Tarticle 6 de la pre
sente Convention, la Commission fixe les attributions de cha
que Comite regional ainsi que la procedure qu’il doit appli- 
quer.

(4) La Commission peut, ä tout moment, modifier les limi- 
tes et le nombre des regions definies dans TAnnexe ä la pre
sente Convention, sous reserve que ce soit par decision una- 
nime des delegations presentes et prenant part au vote, et 
qu’il n’y ait pas d’objection faite dans les trois mois qui sui- 
vent par un Etat contractant non represents ou n’ayant pas 
vote ä la reunion.

ARTICLE 6

(1) La Commission a pour täche:
a) de se tenir informee de la situation des pecheries dans 

la zone de la Convention;
b) d’etudier, ä la lumiere des renseignements techniques 

disponibles, les mesures qui pourraient etre prises pour 
la Conservation des stocks de poissons et pour Texploi- 
tation rationelle des pecheries de cette zone;

c) d’examiner, ä la requete de tout Etat contractant, les 
demandes qui lui seraient presentees par un Etat non 
Partie ä la presente Convention, en vue d’engager des 
negociations sur la conservation des stocks de poissons 
dans la zone de la Convention ou dans une partie de cette 
zone, et

d) de faire aux Etats contractants des recommandations 
fondees dans toute la mesure du possible sur les re-


